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Il nous faut éviter, plus que jamais, de sombrer dans la désespérance, car avec un début 
dôann®e 2008 qui nous a apporté quelques éléments réconfortants, sa seconde partie, avec la 
confirmation de la fragilit® dôun syst¯me ®conomique perturb® par la crise mondiale, nous montre 
que les seules valeurs stables sur lesquelles nous puissions nous appuyer, sont bien celles de 
lôhumanisme qui fonde le projet associatif et sous-tend les missions sociales qui nous sont 
confiées. 
 
 Dans cette fragilit® d®montr®e de lô®conomie, le jeu de mot, çMieux vaut une activité privée 
sans but lucratif, quôune activit® lucrative privée de but.», revêt une certaine forme de vérité. 
 
 Certains observateurs ®conomiques consid¯rent, ¨ lôaune de cette crise plan®taire, que les 
organisations solidaires sont mieux armées pour lui faire face. Il y aurait donc une sorte de retour 
des choses en faveur du prima de la solidarit® sur lôindividualisme, de lôentraide entre les 
générations, des vertus de la redistribution et de la protection sociale.  
 
 Selon Robert LAFORE1, un syst¯me d®mocratique sôappuie sur trois sph¯res de l®gitimit® 
sociale : lôordre politique, lôordre ®conomique et lôordre priv®.  
 Il remarque que dans un système totalitaire, la sphère économique et la sphère privée sont 
annihilées ; dans un système libéral ou néo libéral, la « marchandisation » détermine la sphère 
économique et dans un système communautariste, côest la sph¯re priv®e qui est exacerb®e. 
 
 En démocratie, pour éviter les tensions trop fortes entre ces trois sphères, les politiques 
sociales font médiation en créant des mécanismes de régulation (protection sociale, droit du 
travail, é). 
 
 Dans une conjoncture moins favorable, ce système de médiation produit plus difficilement 
ses effets r®gulateurs, car lô®tat recale ces politiques sociales en d®pla­ant les moyens 
budgétaires, ce qui créé des contraintes de plus en plus lourdes. 
 A titre dôexemple, nous voyons notamment se g®n®raliser lôusage des enveloppes ferm®es. 
 
 Toujours selon Robert LAFORE, dans ce processus, la sphère privée est amenée à revoir 
son rapport avec les deux autres sphères, notamment par auto-normalisation. La sphère publique, 
qui maîtrise le financement de lôaction sociale, sôappuie non plus sur les initiatives individuelles 
quôa connues le secteur social associatif depuis 50 ans, mais sur des marchés et des appels 
dôoffre.  
 La généralisation de cette commande publique risque de faire disparaître le modèle de 
lôaction sociale conduite par lôassociatif. 
 
 A ce terme, Robert LAFORE pose alors la question de la légitimité de la structure 
associative et de sa forme juridique.  
 
 Lôarticle L 312-1 du Code de lôAction Sociale et des Familles organise en France lôaction 
sociale et médico-sociale et d®termine pr®cis®ment lôensemble des missions relevant de ce champ 
qui englobe les activit®s assur®es par lôADAEA, et ce quôil nous faut retenir de ce type de 
d®monstration, ce nôest pas tant, ¨ notre sens,  ces questions de la l®gitimit® de la structure 
associative et sa forme juridique, mais celles de sa capacit® dôinnovation, dôadaptation, de 
changement et dô®volution. 
 

 
ÊÊÊÊÊ 

 

                                            
1
 Directeur de Sciences Politiques Bordeaux - Séminaire du GNDA (Groupement National des Directeurs généraux 

ŘΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴύ - 12 mars 2009 - Paris. 



10 
 

 Revenons maintenant à ce début dôann®e 2008 et à la forte préoccupation des bénévoles 
et des salari®s de lôADAEA, confront®s aux difficult®s de financement de lôEspace Rencontre 
Enfants Parents. 
 
 Les d®ficits cumul®s d®passaient alors, ¨ lôexercice clos 2007, 40 000 ú. 
 
 Cette situation pénalisant de plus en plus les fonds propres de lôADAEA, les 
Administrateurs, r®unis en bureau en f®vrier 2008, d®cident dôalerter nos partenaires financiers et 
dôenvisager la fermeture de cette activit® pour la fin de lôann®e 2008, si des solutions de 
financement nô®taient pas trouv®es. 
 
 Dans cette attente, ils demandent au Directeur Général de diminuer lôactivit® 2008 pour 
limiter la charge de personnel. 
 Ils lui demandent, par ailleurs, dôenvisager des r®ductions de postes, visant à limiter de 
manière durable cette charge. 
 
 Ces nécessaires décisions ont assombri le climat institutionnel et d®stabilis® lôensemble de 
lô®quipe de lôEspace Rencontre, dôautant plus que dans cette m°me p®riode, les demandes de 
rencontre augmentaient. 
 
 Les réactions rapides à nos sollicitations de la CAF2, de la Cour dôAppel de Rouen et de la 
Ville dôEvreux ont permis dôenvisager lôavenir plus sereinement.  
 Particulièrement, la CAF a proposé le renfort de sa participation en prenant à sa charge la 
part financée par les usagers à partir de septembre 2008. Cette disposition est pour nous très 
importante, car de ce fait, la proposition de service en réponse au besoin de rencontre entre 
lôenfant et son parent sôorganise sur des bases plus claires, moins sensibles à la dimension 
pécuniaire. 
 
 Par red®ploiement de personnel, ¨ la faveur dôun d®part en retraite dans le service AEMO, 
le temps de Secrétaire a été réduit de manière à limiter la charge de salaire. 
 Il est important de noter que cette réduction entraîne une modification de la répartition des 
t©ches sp®cifiques ¨ lôEspace Rencontre. 
 
 Par ailleurs, la r®duction de lôactivit®, dôavril 2008 ¨ d®cembre 2008, nous a conduits à 
refuser lôorganisation de rencontres au b®n®fice dôenfants, portant ainsi atteinte à leurs droits en 
référence à la Convention Internationale.  
 Il faut noter à ce propos que nous avons rencontré Madame la Déléguée Régionale de la 
D®fenseure des Enfants qui sôest montr®e tr¯s attentive ¨ nos difficult®s et pr®occup®e par la 
situation générale des Espaces Rencontre. 
 
 Nous ne pouvons pas, actuellement, réduire la charge du poste de Chef de Service sur 
laquelle repose maintenant une plus lourde tâche mais, à terme, en fonction de créations de poste 
et de mouvement de personnel, cette réduction permettra un meilleur cadrage budgétaire. 
 Par contre, nous pouvons, au moment ou sont écrites ces lignes, être plus confiants dans 
lôavenir de lôEspace Rencontre Enfants Parents, autant du fait de la mobilisation de certains de nos 
partenaires, que par lô®mergence dôune reconnaissance nationale de ce type dôactivit®.  
 
 

ÊÊÊÊÊ 

                                            
2
 /ŀƛǎǎŜ ŘΩ!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ CŀƳƛƭƛŀƭŜ 
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 2008 voit la confirmation du d®sengagement de lôEtat en mati¯re de financement des 
actions dôInvestigations et dôaccompagnement des jeunes majeurs. 
 
 Pour mémoire, et mis à part ce dont lôEspace Rencontre ¨ souffert en terme de 
financement3, le Ministère de la Justice, via la PJJ4, limite de plus en plus sa participation au 
financement du secteur public habilité sur ses actions, ne relevant pas spécifiquement du pénal, 
sur lequel il veut recentrer sa compétence. 
 
 Ainsi, d¯s 2004, alors que le service Investigations ®tait sollicit® jusquôen 2003 par les 
Magistrats pour assumer une activit® toujours sup®rieure ¨ ses objectifs initiaux, lôADAEA sôest vu 
limiter strictement son activit® ¨ son niveau d®termin®e par lôHabilitation (110 IOE5 et 80 ES6).  
 
 En 2005, il lui a été demandé de réduire son activité en IOE, pour la passer de 110 à 
100  mesures par an. 
 En 2006, la facturation de lôIOE passe ¨ lôacte, ce qui complexifie le d®compte de lôactivit®, 
bien que lôobjectif fix® pour lôIOE revienne ¨ 110. 
 En 2007 et 2008 nous restons avec un objectif à 110 IOE et 80 ES. 
 
 Tout cela dans un climat dôincertitude permanent, dans un environnement de discussions 
nationales entre la direction générale de la PJJ et nos fédérations représentatives, qui ne 
redescendent quasiment jamais ¨ lô®chelle d®partementale et ne sont donc jamais saisies par la 
DDPJJ7.  
 Durant ces trois dernières années, et avec une absence totale de visibilité à moyen terme, 
nous constatons lôattente des dossiers, autant en IOE quôen ES, que nous tentons de gérer au 
mieux, mais toujours au détriment des justiciables, dont la situation est souvent mise en attente du 
fait de la restriction de notre activité, la PJJ refusant, pour limiter ces attentes, une gestion 
superpos®e des deux mesures. Nous avons bien confirmation dôune volont® de limiter strictement 
les dépenses.  
 Il est important de pr®ciser que, gr©ce ¨ la personnalit® de nos interlocuteurs,  cela sôest 
toujours déroulé dans un climat de compréhension et de collaboration mutuelles avec les services 
départementaux de la PJJ. Nous avons notamment procédé auprès des Magistrats à des 
demandes de réattribution de certains dossiers, pour mieux gérer les attentes et nous avons 
organis® en 2007 et 2008 des journ®es dô®changes sur nos pratiques professionnelles entre le 
secteur public et lôADAEA. 
 
 Dans le courant du dernier trimestre 2008, et totalement en phase avec les orientations 
nationales pressenties puis annoncées, la DDPJJ a annoncé le recentrage de ses missions vers le 
p®nal et les mesures dôaide ¨ la d®cision des Magistrats, ce qui allait entraîner une baisse 
significative de lôactivit® de lôADAEA en mati¯re dôInvestigations, le secteur priv® habilit® devenant 
ainsi la variable dôajustement du secteur public. 
 
 Bien évidemment, compte tenu de la nature des contrats de travail de droit privé qui lie 
lôADAEA et ses salari®s, mais aussi (surtout !), par respect de leurs compétences et de leur 
engagement professionnel, cette situation de variable dôajustement nôest pas tenable, et le Conseil 
dôAdministration aura ¨ se prononcer ult®rieurement sur lôavenir du service Investigations, sachant 
que d®but 2009, nous ne disposons dôaucune information ®crites, quant ¨ ces orientations. 
 

ÊÊÊÊÊ 

                                            
3 2002 Υ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ Ł ƭΩ9ǎǇŀŎŜ wŜƴŎƻƴǘǊŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ 

ŘΩ!ǇǇŜƭΦ 
 2005 Υ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ wŜƴŎƻƴǘǊŜΦ 
4
 Protection Judiciaire de la Jeunesse 

5
 Investigation Orientation Educative 

6
 Enquête Sociale 

7
 Direction Départementale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
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 Le lancement de la rénovation de la Convention Collective 66, initié par les trois syndicats 
employeurs (SOP, FEGAPEI, SNASEA)8, dans le courant de lôann®e 2008 mobilise beaucoup les 
associations et génère une inquiétude chez les salariés, expliquée par un projet remettant en 
cause des éléments qui rendent attractive cette convention. 
 
 Le risque majeur reste ¨ notre sens la perte de son caract¯re dôopposabilit® vis ¨ vis des 
financeurs, qui peut créer des disparités importantes sur le territoire national en matière 
dôaccompagnement des personnes. 
 
 Compte tenu de lôavancement de ce dossier en 2008, il para´t pr®matur® dôaller au delà de 
ces commentaires, mais nous pouvons pr®ciser quô¨ ce jour, le SNASEA et le SOP ont publi® un 
communiqué commun, le 3 mars 2009, demandant « le maintien du caractère opposable des 
conventions collectives et des accords dôentreprises tel que pr®vu ¨ lôarticle L 314-6 du Code de 
lôaction sociale et des familles, dans le cadre de lisibilit® qui permette une vraie négociation entre 
partenaires sociaux ».   

 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 
 LôADAEA, d¯s 2001, a ax® sa r®flexion sur la recherche de solutions nouvelles 
dôaccompagnement pour les adolescents les plus en difficult®. Cette recherche a abouti en 2004 ¨ 
un projet de Service dôAccompagnement en Milieu Ouvert inspiré de pratiques déjà largement 
expérimentées dans le département du Calvados, notamment. 
 Propos® en 2004 au d®partement de lôEure, ce projet nôavait pas suscit® de r®ponse 
formelle. 
 Le groupe de travail, auteur du premier document,  a été réactivé en 2006 pour présenter 
en 2007 un nouveau texte aux instances territoriales politiques et techniques.  
 Nos rencontres avec les représentants du Conseil Général sur cet objet en 2007 
aboutissaient en 2008 ¨ lôaccord du Président du Conseil Général, daté du 12 mars, confirmant 
que notre projet a fait lôobjet dôun arbitrage favorable et quôil est programm® en 2010. 
 
 A la suite de cet accord, le projet lui-même a été remodelé et approfondi, notamment à 
lôappui dôune nouvelle rencontre avec le SEMO  Filles de Lisieux g®r® par lôACSEA (Association 
Calvadosienne pour la  Sauvegarde de lôEnfance et de lôAdolescence).  
 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 

 En matière de construction de projets, le service Tutélaire, dans la perspective de la mise 
en îuvre de la loi portant réforme de la protection juridique des majeurs9, a élaboré un document 
destin® aux Mesures dôAccompagnement Social Personnalis® (MASP). 
 
 Par ailleurs, la r®forme de la protection de lôenfance10 a introduit la mesure dôAide ¨ la 
Gestion du Budget Familial dans le Code Civil, ¨ lôarticle 375-9-1, en conditionnant sa mise en 
îuvre ¨ un constat dôinsuffisance du dispositif dôintervention sociale propos® dans le cadre de la 
prévention secondaire. 
 

                                            
8
 SOP : Syndicat général des Organismes Privés sanitaires et sociaux à but non lucratif. 

  FEGAPEI Υ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΦ 
  SNASEA : Syndicat national au service des associations du secteur social et médico-social. 
9
 Loi n° 2007-308 du 5 mars 2007. 

10
 Loi 2007-нфо Řǳ р ƳŀǊǎ нллт ǊŞŦƻǊƳŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΦ 
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 Dans ce contexte de r®forme et dôaffirmation du principe de subsidiarité, le législateur a 
prévu une nouvelle aide à domicile axée sur un Accompagnement en Economie Sociale et 
Familiale (AESF), inscrite ¨ lôarticle L.222-3 du Code de lôAction Sociale et des Familles, dont la 
proposition, suivie le cas échéant dôune mise en îuvre, sôav¯re dor®navant incontournable avant 
la saisine de la justice, en vue dôune d®cision de mesure judicaire dôAGBF.  
 
 Ces deux projets, MASP et AESF, ont été finalisés en 2008 pour être communiqués aux 
services et aux élus du Conseil G®n®ral de lôEure, comp®tents pour en autoriser la r®alisation et le 
financement.  
 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 
 Enfin, toujours en termes de projet, lôADAEA a ®t® sollicit®e par lôAssociation La Source 
pour réfléchir à une collaboration visant à combiner leurs compétences pour proposer aux enfants 
relevant de lôassistance ®ducative, une ouverture ¨ la cr®ation et ¨ lôart. 
 Eric DAUGA (Directeur de La Source), Dominique JOUXTEL et Eric BATTAIS (Chefs de 
Service ADAEA), ont conçu la dimension théorique du projet, et les Présidents LABADIE et 
GAROUSTE sôen portent les garants institutionnels vis-à-vis du Conseil Général qui sera sollicité 
début 2009. 
 

 
ÊÊÊÊÊ 

 
 
 Lôann®e 2008 a vu le d®roulement de  la seconde phase de lô®valuation interne pr®vue par 
la loi 2002-2. Comme pour sa premi¯re phase, elle a largement mobilis® lôensemble des acteurs 
institutionnels et a permis son aboutissement dans les préconisations dont les axes principaux 
seront r®sum®s dans le chapitre suivant. Lôint®gralit® du document final est annexée au présent 
rapport. 
 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 
 Lôassociation a particip® ¨ la journ®e des Présidents du 15 janvier 2008, organisée par le 
SNASEA, mais nôa pu, faute de disponibilit®, participer ¨ son lôassembl®e g®n®rale dôavril 2008. 
 Elle a cependant poursuivi son investissement  notamment en tant que membre de la 
délégation régionale, mais également, à partir de juin 2008, en assurant la fonction de délégué  
régional.  
 
 Elle participe ainsi en r®gion  ¨ la gestion paritaire de lôorganisme collecteur de fonds de 
formation auquel elle adhère : UNIFAF. 
 
 Elle a ®galement particip® aux instances statutaires de lôUNASEA et a poursuivi sa fonction 
de d®l®gu® r®gional de Basse et Haute Normandie, jusquô¨ la fin de lôann®e 2008. 
 
 LôADAEA participe au Comit® R®gional de lôOrganisation Sociale et Médico-sociale de 
Haute Normandie (CROSMS) o½ elle repr®sente, en tant que membre titulaire, lôUNASEA.  
 
 LôADAEA est ®galement adh®rente au CNAEMO, ¨ la  FN3S, ¨ la CETT, ¨ la FENAMEF et 
à la F.F.E.R.11 

                                            
11

 Carrefour NŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩAssistance Educative en Milieu Ouvert ; Fédération Nationale des Services Sociaux 
Spécialisés ; CŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘΩEchange Technique de la Tutelle aux prestations sociales enfants ; Fédération Nationale des 
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 LôADAEA adh¯re ¨ lôAssociation EURE (Entraide et Union des Responsables 
dôEtablissements) ou elle est repr®sent®e par le Directeur du service Tutélaire.  
 
 LôADAEA est repr®sent®e au Comit® Technique et P®dagogique de la formation 
CAFERUIS12 de lôIDS13 de Canteleu.  
 
 Le Directeur Général adhère personnellement ¨ lôADC (Association de Directeurs, Cadres 
de Direction et Certifi®s de lôEHESP), et au GNDA (Groupement National des Directeurs généraux 
dôAssociation). 
 
 La participation de lôADAEA ¨ lôactivit® de ces 3 associations (ADC, GNDA et EURE), et à 
lôIDS, sous des modes de repr®sentation diff®rents, permet dôenrichir son r®seau et de contribuer 
aux ®changes dôinformation et ¨ la r®flexion relative ¨  ses secteurs dôactivit®.  
 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 
 Les dispositions statutaires ont été respectées avec une réunion de bureau, un conseil 
dôadministration et une assembl®e g®n®rale qui se sont tenus en avril 2008. Ces instances ont 
notamment ®tudi® les comptes administratifs 2007, comment® le rapport dôactivit® et approuv® 
lôexercice 2007 au plan budg®taire et de lôactivité réalisée. 
 Le bureau et le conseil dôadministration se sont ®galement r®unis en octobre 2008 pour 
étudier et approuver les propositions budgétaires 2009 communiquées à nos autorités de contrôle 
et de tarification. 
 
 Les administrateurs ont participé à la journée institutionnelle de juin 2008 au cours de 
laquelle Pierre VERDIER, avocat, a présenté un exposé sur le secret professionnel. 
 Cette pr®sentation a ®t® suivie dôun d®bat avec la salle auquel de nombreux invit®s ont 
participé. 
 
 Nous avons clos cette journ®e institutionnelle de juin 2008 sur lô®motion suscit®e par les 
départs en retraite de trois salariés, ainsi que les vingt ann®es dôactivit® ¨ lôADAEA dôune 
Educatrice Spécialisée AEMO. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                 
Associations de Médiation Familiale et Fédération des Espaces Rencontre pour le maintien des relations enfants 
parents. 
12

 Diplôme national de qualification du champ professionnel : Certificat dΩAptitude aux FƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩEncadrement et de 
RŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩUƴƛǘŞ ŘΩIntervention Sociale.  
13

 IDS : Institut du Développement Social ς Canteleu ς 76. 
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LõACTIVITE TRANSVERSALE  
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 Depuis plusieurs ann®es, le d®veloppement de lôoutil informatique et des possibilités 
toujours sous-exploit®es de la communication par Internet rendaient n®cessaire la cr®ation dôun 
site d®di® ¨ lôADAEA, pour renforcer nos moyens de communication. 
 
 Laurence DENIS sôest attel®e ¨ cette t©che de longue haleine, en m°me temps que la 
r®novation de lôensemble de nos outils de communication. En la mati¯re, les premiers résultats 
apparaîtront début 2009 mais cacheront un long travail de préparation, tant pour les supports 
papier que pour les supports ®lectroniques. Le site de lôADAEA est en voie dôachèvement. Il 
présentera, bien sûr, lôensemble des services de lôassociation et int®grera toutes les donn®es 
relatives aux projets (associatifs et de services), le rapport annuel dôactivit® et lôensemble des 
éléments variables qui seront régulièrement actualisés.   
 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 
 Nous avons poursuivi, avec le service de lôASE du Conseil G®n®ral et les repr®sentants 
des associations gestionnaires dô®tablissements et de services concourant ¨ la protection de 
lôenfance, le travail visant ¨ d®finir et clarifier les proc®dures de communications, dô®changes et de 
collaboration entre partenaires publics et privés. 
 Ce travail de clarification sôimposait notamment avec les effets de la loi de mars 2007 
r®formant la protection de lôenfance.  
 Bien que nous soyons confrontés à des calages inévitables et à la question de fond de la 
transmission du rapport circonstancié, de sa nature et de son contenu, nous avons avancé sur le 
projet pour lôenfant qui concerne lôactivit® AEMO et lôactivit® AGBF. 
 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 

Dans le cadre institutionnel de lôADAEA,  
 

èLes Secrétaires des services AEMO, Investigations et Espace Rencontre/Médiation 
Familiale, se sont réunies 2 fois en 2008 avec les Chefs de Service et le Directeur Général, pour 
®changer sur les probl¯mes techniques li®s ¨ leur fonction et r®fl®chir ¨ la mise en place dôun 
groupe dôanalyse des pratiques professionnelles. Ce groupe sôest constitu® au début du dernier 
trimestre 2008, animé par une Psychologue. 

 
èLes Psychologues et le Médecin se sont rencontrés à deux reprises, en avril et 

novembre 2008,  avec les Chefs de Services, le Directeur et le Directeur Général. 
Par ailleurs, Médecin et Psychologues organisent régulièrement des rencontres dans 

lôann®e. 
 
è Les Chefs de Services, le Directeur, la Secrétaire de Direction et le Directeur 

Général ont participé à 31 Conseils de Direction en 2008. Il est à noter quô¨ partir de septembre 
2008, le calendrier des r®unions de Conseil de Direction est pass® dôun rythme hebdomadaire à un 
rythme bimensuel. Cette organisation sôappuie, dôune part, sur la recherche de disponibilité pour 
les Chefs de Service AEMO qui ne disposent que de deux jours théoriques par semaine à 
consacrer ¨ chacune des  deux antennes dont ils ont la charge, et dôautre part, pour permettre de 
concilier, à partir de septembre 2008, la participation des Chefs de Services et du Directeur tutelle 
¨ un groupe dôanalyse des pratiques professionnelles. 

 
       èLe Directeur Général a participé à des rencontres avec les équipes des antennes 

AEMO, du service tut®laire et du service Investigations, 2 fois dans lôann®e 2008. 
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ÊÊÊÊÊ 

 
 Nous avons rencontré en juin et décembre les Magistrats pour Enfants du Tribunal de 
Grande Instance dôEvreux. Ces rencontres se tiennent au si¯ge de lôADAEA et rassemblent Chefs 
de Services, Directeur et Directeur Général ainsi que lôAttach®e de Direction qui assure le 
secrétariat pour rédiger le compte rendu de la rencontre. 
 Nous avons également rencontré, dans le cadre de nos activités de Médiation Familiale et 
de lôEspace Rencontre, les Juges aux Affaires Familiales dôEvreux et de Bernay. 

 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 

 Lôaccueil des stagiaires en formation initiale pr®paratoire au dipl¹me dôEducateur Sp®cialis® 
et au dipl¹me dôAssistant Sociale nôa pu se r®aliser en 2008 dans les même conditions que celles 
des années précédentes. 
 En effet, la loi de modernisation sociale, et lôune de ses circulaires dôapplication 
(DGAS/4A/5B/2008/67 du 27/02/2008) rend obligatoire la gratification  des stagiaires dans le cadre 
des formations pr®parant aux dipl¹mes du travail social. Cette disposition sôapplique aux stages de 
plus de 3 mois cons®cutifs effectu®s au sein dôune association, dôune entreprise publique ou dôun 
®tablissement public ¨ caract¯re industriel et commercial, mais ne sôimposent pas aux 
établissements publics administratifs et aux fonctions publiques. 
 Compte tenu de la charge relativement élevée de cette gratification et des incertitudes de 
son financement par nos autorit®s de contr¹le et de tarification, lôoption de ne pas accueillir de 
stagiaires de plus de 3 mois a été prise. 
 Bien sûr, elle nôest pas satisfaisante, tant pour les stagiaires eux-mêmes, que pour ce qui 
concerne les modalités de participation des professionnels à la formation de leurs futurs collègues. 
 Nous savons, en ce d®but dôann®e 2009, que le Conseil G®n®ral de lôEure, accepte 
dôinscrire au budget pr®visionnel du service AEMO une ligne ç gratification des stagiaires » 
permettant lôaccueil en 2009 de 4 stagiaires pendant 6 mois.  
 Nous ne doutons pas quô¨ terme les solutions, permettant aux étudiants de réaliser 
pleinement leur cursus de formation, soient trouvées pour les autres services. 
 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 
 Les Travailleurs Sociaux de lôADAEA, tous services confondus, sont r®guli¯rement 
convoqu®s, dans le cadre de leur mission, soit ¨ t®moigner en Cour dôAssise, soit par les forces de 
police ou de gendarmerie pour des situations dont ils assurent lôaccompagnement. 
 
 Il faut dôailleurs indiquer que ces convocations peuvent concerner des salari®s ayant quitt® 
lôADAEA depuis plusieurs mois, voire plusieurs ann®es. 
 
 Elles posent, dôune part, la question du secret professionnel, et dôautre part g®n¯rent de 
lôinqui®tude, tant il est vrai que les rapports avec la justice et les forces de lôordre, pour le citoyen, 
même en situation professionnelle, peuvent être complexes. 
 
 A lôexp®rience de certains Travailleurs Sociaux, il nous a paru nécessaire de réfléchir à des 
procédures permettant leur accompagnement dans ces situations et de tenter de définir les limites 
dans lesquelles chacun, confronté à ces situations, peut se situer. 
 
 Sur ces bases, nous avons constitué en janvier 2008, un groupe rassemblant personnel 
cadres et non cadres et représentant tous les services. 
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 Outre la r®flexion quôil a men® au fil de 6 rencontres, et du travail finalis® qui figure en 
annexe au pr®sent rapport dôactivit®, ce groupe a permis le choix du th¯me de notre journ®e 
institutionnelle du 10 juin 2008, avec lôintervention de Pierre VERDIER sur le th¯me du secret 
professionnel. Ce dernier a dôailleurs totalement valid® le document figurant en annexe14 et intitulé  
«Conduites à tenir dans les situations professionnelles nécessitant des contacts avec la force 
publique ou lors de convocation pour t®moignage dans le cadre dôaudience en Cour dôappel ou en 
Cour dôAssise »  
 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 
 Lô®valuation interne est un des axes importants de la loi 2002-2 qui concerne les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux. 
 
 Lôarticle L.312-8 du Code de lôaction sociale et des familles cr®e lôobligation pour les 
établissements et services de « proc®der ¨ lô®valuation de leurs activit®s et de la qualit® des 
prestations quôils d®livrent », notamment au regard de recommandations de bonnes pratiques 
valid®es par le Conseil National de lô®valuation sociale et m®dico-sociale devenu depuis  mars 
2007 lôANESM (Agence Nationale de lôEvaluation Sociale et M®dico-sociale). 
 
 Lô®valuation ne peut °tre un processus isolé et ponctuel. Elle sôinscrit dans une logique de 
mise en îuvre globale de la loi 2002-2 , dans une dynamique  institutionnelle conjuguant le 
respect de lô®thique associative, la prise en compte de lôensemble des instances et des acteurs 
(bénévoles et salariés) et sur la base préexistante dôun climat social ¨ minima stable. 
 
 A lôADAEA, apr¯s lô®laboration, en 2002, des projets de services, nous avons poursuivi la 
construction des outils préconisés par la loi 2002-2 et, dès 2004, entamé la sensibilisation à la 
démarche dô®valuation en participant ¨ plusieurs points dôinformations au plan r®gional et national 
et en rassemblant la documentation sur le sujet. 
 
 La direction et le conseil de direction se sont positionnés en 2006 sur le lancement de la 
démarche en 2007. 
 
 Ce positionnement sôest construit sur deux principes. 
 
 F La certitude que les instances décisionnelles sont les premières porteuses du processus 
 dô®valuation pour que lôensemble des acteurs puisse ¨ leur tour se lôapproprier. En ce sens, 
 la direction et lôensemble des cadres hi®rarchiques sont le ma´tre dôouvrage. 
 
 F La n®cessit® de construire cette d®marche dô®valuation avec un Cabinet ext®rieur en 
 affirmant que cette construction ne peut être standardisée mais requiert au contraire une 
 adaptation à la configuration institutionnelle. En cela, le ma´tre dôouvrage devient le pilote 
 de la d®marche, fonction quôil conserve jusquôau bout. 
 
 Le fondement de la construction sôappuie sur la participation, aux divers stades de mise en 
îuvre, de tous les acteurs institutionnels. 
 
 La premi¯re phase de mise en îuvre est la construction des r®f®rentiels dô®valuation 
réalisés par des groupes horizontaux représentant toutes les fonctions et tous les services. 
 
 La seconde phase de mise en îuvre est le renseignement des référentiels et le repérage 
des préconisations en découlant, réalisés par des groupes verticaux constitués par service. 

                                            
14

 Voir annexe I page 132 
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 Nous avons donc, en 2008, finalis® la d®marche dô®valuation interne entreprise en 2007. 
 
 Cette démarche a été accompagnée par le cabinet Adéquation Consulting de Rouen. 
 
 La méthodologie de cette évaluation a consisté en 2007, pour rappel, à constituer des 
groupes de travail inter-service pour construire les référentiels. 
 D¯s le d®but de lôann®e 2008, ce sont les services (soit au complet, soit par représentation) 
qui ont procédé à la phase de renseignement des référentiels. 
 
 Les référentiels complétés ont ensuite été validés en mars 2008 par le comité de pilotage 
compos® de lô®quipe dôencadrement, les IRP et un repr®sentant de chaque service. Les points 
forts et les points de progrès ont été également repérés par cette instance. 
 
 Les r®sultats de cette validation ont ®t® communiqu®s ¨ lôensemble des salari®s. 
 Les plans dôaction pour traiter ces points ont ensuite ®t® construits par lô®quipe de direction, 
puis validés par le comité de pilotage en mai 2008. 
 
 La pr®sentation de ces travaux a ®t® propos®e ¨ lôensemble des salari®s lors de la journ®e 
institutionnelle du 10 juin 2008. 
 
 Les effets attendus de ces travaux collectifs sont centrés principalement sur le repérage 
des fonctionnements des services pour ®tudier lôad®quation des projets avec la commande 
sociale, les besoins des usagers, le respect de leurs droits, et pour mesurer les écarts entre les 
procédures écrites et les pratiques de terrain. 
 
 Le document synthétique, résultat de cette évaluation, figure en annexe15 

                                            
15

 Voir annexe II page 132 
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 LôADAEA est compos®e de cinq services distincts : Service Tutélaire, Service 
Investigations, Espace Lien Familial, Service AEMO et Service du Siège. 
 Ces services représentent 8 budgets prévisionnels et 8 comptes administratifs spécifiques. 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 Á LE SERVICE DU SIEGE 
 Ce service est constitué de la direction générale, Directeur Général et Attachée de 
Direction, dôun service facturation et dôun service comptabilit®, plac®s tous les deux sous la 
responsabilit® dôun Chef de Service Administratif et Financier. 
 
 Le service facturation assure lôensemble des t©ches li®es ¨ la facturation des prestations   
des activit®s  AEMO et INVESTIGATIONS, de lôouverture du dossier jusquô¨ son archivage, ainsi 
que de la facturation de lôactivit® de lôEspace Rencontre Enfants Parents et de la M®diation 
Familiale. 
 Il assure également le traitement de la comptabilité et de la gestion générale, des salaires 
concernant lôensemble des activit®s  et de la centralisation de la facturation du service Tut®laire. 
Il centralise enfin lôensemble des op®rations concernant la gestion administrative (plans de travail, 
congés, remboursement des frais professionnels, gestion du parc automobile en location, gestion 
des sinistres de tous ordres, é) 
 
 Le r®sultat comptable de lôexercice 2008 est d®ficitaire de 10 322.86 ú, principalement du 
fait des charges de personnel de remplacement qui nôont pas été totalement atténuées par les 
indemnités journalières.  
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 Á LE SERVICE TUTELAIRE  
 Depuis 2007, ce service est plac® sous la responsabilit® dôun Directeur et, pour lôactivit® 
concernant les personnes Majeures Prot®g®es, dôun Chef de Service à ½ temps. 
 En 2008, nous avons sollicit® sans succ¯s lôautorisation de financement dôun poste de Chef 
de Service ¨ temps plein sur le budget relatif ¨ lôactivit® PJM. 
 
 Toujours en 2007, et malgr® le passage ¨ lôexp®rimentation à la dotation globale, les 
moyens humains ont pu °tre augment®s cons®quemment ¨ lôaugmentation de lôactivit®. Mais en 
2008, notre autorit® de contr¹le et de tarification nôa pas donn® une suite favorable ¨ notre 
demande dôajustement des moyens ¨ lôaugmentation constante de lôactivit®. 
 
 Les documents comptables normalisés et les documents techniques liés à cette 
expérimentation mobilisent toujours un temps important dans les préparations et les suivis 
budgétaires, et notamment le renseignement des indicateurs divers. 
 
 Lôorganisation g®n®rale du service initi®e ¨ la fin 2007 confirme son ad®quation ¨ son 
fonctionnement en le rendant plus lisible par la s®paration  distincte des deux types dôactivit®s, la 
location de bureaux complémentaires et la différenciation des tâches. 
 
 En 2008, lôactivit® annuelle du service est de 189.75 mois/tutelle pour lôAGBF, et 424.30 
mois/tutelle pour les majeurs protégés. 
 
 Concernant les comptes administratifs, lôAGBF pr®sente un r®sultat exc®dentaire 
de 2 073.30 ú.  
 
 Le compte administratif TMP/TPSA présente un résultat déficitaire de 5 619.64 ú. 
 Le d®tail de lôactivit® tut®laire est d®crit dans le chapitre consacr® ¨ ce service. 
 

ÊÊÊÊÊ 
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 Á LôESPACE LIEN FAMILIAL 
 Ce service est plac® sous la responsabilit® dôun Chef de Service éducatif, qui est 
également responsable du service Investigations (Enquêtes Sociales et Investigations 
dôOrientations Educatives). 
 
 Ce service est compos® de lôactivit® Espace Rencontre Enfants Parents et de lôactivit® 
Médiation Familiale créée en 2007. 
 La réalisation des missions de ces deux activités est assurée par des salari®s de lôADAEA  
qui poss¯dent tous des qualifications professionnelles en rapport avec la fonction dôaccompagnant 
pour lôEspace Rencontre (travailleurs sociaux qualifiés et Psychologues) et pour lôactivit® de 
médiation familiale (médiatrice familiale titulaire du diplôme national de médiateur familial). 
 
 Le chapitre qui traite de lôactivit® de ce service d®veloppe le bilan de lôactivit® 2008 et  les 
principes de fonctionnement. 
 
 . LôEspace Rencontre Enfants Parents 
 Lôexercice 2008 est déficitaire de 17 082.91 ú (il ®tait d®ficitaire de 24 615.54 ú en 2007).  
Il intègre une reprise de provision pour créances douteuses représentant des factures non 
honorées par les usagers. 
 Nous avons réduit les charges de personnel en 2008 en diminuant le temps de secrétariat 
et en r®duisant lôactivit® ¨ partir dôavril 2008. 
 
 Nous tenons ici ¨ remercier nos partenaires institutionnels, la CAF de lôEure, le Conseil 
G®n®ral de lôEure et la DDASS de lôEure pour leur soutien financier dans le cadre du REAAP 
(R®seau dôEcoute, dôAppui et dôAccompagnement des Parents). 
 Nous remercions ®galement la cour dôAppel de Rouen, la ville dôAnd® et la ville dôEvreux 
qui participent au financement de cette activité, ainsi que la ville de Bernay qui nous prête des 
locaux. 
 
 . Lôactivit® Médiation Familiale  
 Cette activité a été créée en 2007, dans le cadre du partenariat départemental piloté par la 
CAF (avec la MSA, la CAF, le Conseil Général, la DDASS). Depuis 2008, la Cour dôAppel de 
Rouen participe à son financement. 
 Cette activité a effectivement débuté en juillet 2007 et nous avons réalisé les objectifs 
proportionnellement au nombre de mois de fonctionnement. 
 Les objectifs 2008 ont également été réalisés. 
 
 Le compte administratif 2008 montre un résultat excédentaire de 400.03 ú. 
 
 
 Á LE SERVICE INVESTIGATIONS 
 Lôactivit® et lôavenir de ce service sont menacés par les restrictions budgétaires et les 
nouvelles orientations de la PJJ, qui recentre son activit® sur le p®nal et les mesures dôaide ¨ la 
décision des Magistrats. 
 De ce fait, notre service Investigations serait contraint en 2009 ¨ r®duire le nombre dôIOE ¨ 
100 au lieu de 110, avec les conséquences que cela représente pour les ratios de personnel et 
donc ¨ terme pour la s®curit® de lôemploi des personnes concern®es. 
 Ces informations pour lôinstant officieuses, qui nôont pas encore donn® lieu ¨ un 
positionnement ®crit de lôInter-région PJJ Grand Nord, paraissent indiquer la détermination du 
Ministère de la Justice à considérer le service privé habilité, que lôADAEA repr®sente dans le 
d®partement de lôEure, comme une variable dôajustement du service public. 
 Tant par la nature des contrats de travail de droit privé des salariés de ce service que par 
lôobjet m°me de lôADAEA, cette hypoth¯se, si elle se confirme, ne sera pas supportable par notre 
association. 
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 Nous sommes donc dans lôattente de lôannonce de perspectives qui nous permettent de 
prendre, le cas ®ch®ant, les d®cisions qui sôimposeraient alors. 
 Cette attente g®n¯re une inqui®tude importante dans lô®quipe concern®e. 
 
 Concernant lôactivit® du service Investigations, les objectifs 2008 ont été réalisés. 
 
 Nous avons effectu® 110 Investigations dôOrientation Educative. 
 Le compte administratif de lôactivit® IOE pr®sente en 2008 un excédent de 35 895.30 ú.  
 
 Nous avons effectué 80 Enquêtes Sociales. 
 Le compte administratif de lôactivit® E.S. pr®sente en 2008 un déficit de 23 032.42 ú. 
 
 En considérant le résultat consolidé, le service Investigations est en excédent 
de 12 862.88 ú  

 
ÊÊÊÊÊ 

 
 Á LE SERVICE AEMO  
 Ce service est réparti en six antennes à Bernay, Conches, Evreux 1, Evreux 2, Louviers et 
Vernon. 
 Chaque antenne est plac®e sous la responsabilit® dôun Chef de Service : 
 

èUn Chef de Service pour les antennes dôEvreux 1 et de Louviers. 
èUn Chef de Service pour les antennes de Vernon et de Conches. 
èUn Chef de Service pour les antennes de Bernay et Evreux 2. 

 
 
 Le nombre total de journées facturées en 2008, du 1er janvier au 31 décembre, est de 
329 170 pour les personnes mineures, 11 342 pour les personnes majeures et 7 140 mesures 
caduques, soit un total de 346 908 journées pour un prévisionnel établi à  339 450 journées.  
 Lô®cart entre le nombre de journ®es pr®vues et celui r®alis® est positif de 1 788 journées. 
 
 Le r®sultat comptable de lôexercice 2008 est excédentaire de 25 366.52 ú. 
 
 
 En 2008, trois groupes dôanalyse des pratiques professionnelles destinés aux Travailleurs 
Sociaux du service AEMO ont fonctionné, ainsi quôun groupe destin® aux Secrétaires de ce service 
et un groupe destiné aux Chefs de Service. Les prestations des  intervenants extérieurs ont été 
financées sur le poste non pourvu de Médecin.  
 Le bilan de fonctionnement de ces groupes montre la satisfaction des participants.  
 Compte tenu de leur fonction spécifique et du peu de temps dôintervention, les 
Psychologues et M®decins ne b®n®ficient pas du soutien de lôanalyse des pratiques 
professionnelles.  
 Le temps dôintervention des Psychologues, qui nôa pas ®t® compens® en 1999 dans le 
cadre de lôaccord dôentreprise relatif ¨ lôam®nagement et ¨ la r®duction du temps de travail, reste 
notoirement insuffisant pour représenter une véritable approche pluridisciplinaire des situations 
confiées au service. Une augmentation du temps de Psychologue, qui avait été envisagée au 
BP 2007 mais abandonnée pour ne pas augmenter de manière trop forte le budget 2008 pénalisé 
par une reprise de déficit 2006, a été sollicit®e aupr¯s de lôautorit® de contr¹le et de tarification 
pour 2009. 
 
 Concernant la charge de travail des intervenants sociaux, le service a connu deux baisses 
de norme en 12 ans dont la dernière en 2003 qui a porté à 30 le nombre de mesures par ETP de 
Travailleur Social. 
  
 Nous faisons le constat du temps de plus en plus important passé en déplacement. Ces 
déplacements sont rendus nécessaires par : 
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  è lô®clatement des situations qui multiplie les rencontres avec les différents  
  membres de la constellation familiale ; 
  èdes t©ches de coordination multiples avec lôensemble des acteurs sociaux ;  
  èune r®activit® du service pour r®pondre ¨ lôensemble des dossiers en attente sur 
  la totalité du territoire départemental. 
 
 Par ailleurs, les exigences législatives (loi 2002-2 et r®forme de la protection de lôenfance 
de mars 2007), augmentent le temps passé en élaboration de documents avec les parents. 
 Le service est également de plus en plus sollicité par les Magistrats pour Enfants pour 
exercer des mesures dites « renforcées ». 
 Or, la notion de mesures renforc®e, bien que lôon comprenne quôelle fasse r®f®rence ¨ des 
situations qui nécessitent une attention, une vigilance et un accompagnement particulier, nôest pas 
définie dans le dispositif départemental, tant au plan des pratiques professionnelles que pour ce 
qui concerne son mode de financement. 
 Cependant, les Travailleurs Sociaux, par conscience et déontologie professionnelles, 
exercent les mandats, concernant ce type de mesure, avec toute la diligence quôils réclament. 
 Sur la base de ces constats, lôautorit® de contr¹le et de tarification a été sollicitée en 2009 
pour une baisse de norme portant à 27 mesures le nombre de dossiers suivis par un Travailleur 
Social à temps plein. 

 
 La partie spécifique du présent rapport consacrée ¨ lôactivit® du service AEMO en 2008 
développe les points forts de cet exercice. 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 
 En conclusion de ce chapitre, il faut souligner la permanence dôun fort esprit de coh®sion 
institutionnelle dont chaque acteur est porteur et qui prédomine dans toutes les instances. 
 
 Malgr® un contexte social et ®conomique dans lequel les moyens dôaccompagnement sont 
réduits, alors que cet accompagnement est de plus en plus complexe, cet esprit de cohésion, 
lôinvestissement professionnel de chacun et  la qualit® des comp®tences mises en îuvre 
permettent une dynamique de projet. 
 Ils favorisent le d®veloppement permanent dô®changes et de r®flexions dans le cadre de 
groupes de travail horizontaux et garantissent lôaccomplissement des missions aupr¯s des 
usagers. 
 Il faut pourtant consid®rer lôaugmentation dôune pression constante par lôinterne, impos®e 
par un contexte de changement législatif soutenu et multidirectionnel. 
 Cette pression est le fait ®galement de lôexterne, par une aggravation des conditions 
sociales globales qui p®nalisent dôabord les personnes accompagn®es puis ensuite les personnes 
accompagnantes. 
 Cette situation peut nous faire atteindre des limites de rupture. 
 Il convient de multiplier les instances de réflexion et celles qui permettent une prise de recul 
car dans ce contexte, nous ne pourrons pas faire lô®conomie du mouvement pour continuer ¨ nous 
adapter. 
 
 

ÊÊÊÊÊ 
 
 
 
La partie suivante de ce rapport dôactivit® concernant le Service Tutélaire,  ï lôEspace Lien 
Familial,   ï le Service Investigation,   ï le Service AEMO, a  ®t® pr®par®e, dans lôordre de 
présentation de ces chapitres par Monsieur Philippe BOUCQUIAUX, Directeur du Service tutélaire, 
Madame Monique SALAUN, Chef de Service Espace Lien Familial  et du service Investigations 
(IOE et ES), Mesdames Annie FINE et Dominique JOUXTEL ainsi que Monsieur Eric BATTAIS, 
Chefs de Service AEMO. 
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MESURE JUDICIAIRE DôACCOMPAGNEMENT A LA GESTION DU BUDGET FAMILIAL 
(AGBF) 

 
 

 La Mesure Judiciaire dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial est depuis le 07 mars 2007, 
inscrite au Code Civil, ¨ lôarticle 375-9-1. Cette mesure, déjà associée, sous son ancienne 
d®nomination, ¨ la protection de lôenfance du fait quôelle ®tait ordonn®e par le Juge des enfants, 
sôen trouve renforc®e par de cette inscription. 
 
 Lôaction ®ducative aupr¯s des familles, plus pr®cis®ment aupr¯s des parents nôen est pas 
pour autant plus ®vidente ¨ mettre en îuvre dans un contexte social et ®conomique qui se 
d®grade et o½ les perspectives dôune possible am®lioration des conditions de vie apparaissent 
encore plus minces pour les familles que nous recevons. 
 
 Ces constats ne sont pas nouveaux mais apparaissent de plus en plus prégnants face aux 
normes économiques et gestionnaires qui tendent à reléguer le travail social à une fonction de 
çr®gulateurè. La dimension ®ducative de lôintervention est ainsi mise ¨ mal au profit dôune 
dimension curative limitée au traitement du symptôme, sachant que les remèdes proposés par les 
pouvoirs publics se raréfient. 
 
 La mesure Judicaire dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial sôadresse ¨ des familles dont le 
poids de lôendettement, des charges courantes li®es au logement, aux transports, ¨ lôentretien et ¨ 
lôalimentationé mis face ¨ des revenus modestes souvent constitu®s de prestations sociales, font 
que lôurgence de lôintervention consiste dans un premier temps ¨ ç redonner du souffle », à créer 
une relation ®ducative favorable ¨ lô®laboration de possibles moyens dôaction en vue dôune 
satisfaction des besoins quotidiens. 
 
 Cette première phase, est particulièrement contraignante dans la mesure où des efforts 
conséquents doivent être consentis par les personnes et que les créanciers (fournisseurs 
dô®nergie, bailleurs sociaux et priv®s) adoptent des politiques qui laissent de moins en moins de 
marge de manîuvre ¨ la n®gociation, ¨ lôobtention de d®lais de paiement ou dô®chéanciers. 
 
 Ainsi, plus la situation financi¯re est d®grad®e, plus d®licate est la mise en îuvre dôune 
action ®ducative dont lôobjectif vise, au-delà et dans la continuité de cette première phase, à créer 
des conditions favorables à une « requalification » de la fonction parentale, en valorisant les 
compétences repérées et en responsabilisant les parents tout au long du processus de 
rétablissement de la situation familiale. 
 
 La loi portant r®forme de la protection de lôenfance r®affirme le principe de subsidiarité de 
lôintervention judiciaire, donnant ainsi une prime ¨ lôintervention sociale, administrative qui se 
concr®tise en amont par la proposition dôun Accompagnement en Economie Sociale et Familiale 
(AESF). Dans ce sens, notre service a déposé auprès du Conseil Général, un projet qui a 
notamment lôambition de proposer un accompagnement soutenu aupr¯s des familles et des 
phases dô®valuation rapproch®es afin que puisse °tre d®cel® dans les meilleurs d®lais lôint®r°t de 
maintenir ce contexte dôintervention en raison de son efficience, ou dans le cas contraire, 
dôenvisager un signalement judiciaire. 
 
 Ce projet ainsi conçu, intègre la complémentarité de ces deux dispositifs, social et 
judiciaire, et en renforce ainsi leur pertinence respective. 
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ACTIVITE 2008 
 
 
Mouvement des effectifs 
 
 

Nombre de dossiers au 01/01/08 190 

Nombre de dossiers instaurés 43 

Nombre de dossiers sortis 40 

Nombre de dossiers au 31/12/08 193 

 
 
 Lôactivit® AGBF, point®e au 31 d®cembre 2008, soit 193 mesures, r®v¯le une l®g¯re 
augmentation comparée au 1er janvier. 
 
 Compar®e ¨ lôann®e pr®c®dente, lôactivit® moyenne est stable. 
 
 Il nous faut cependant relativiser ces donn®es au regard de lôactivit® pr®visionnelle qui ®tait 
évaluée à 195 dossiers suivis par mois. 
 
 Une baisse dôactivit® particuli¯rement significative sôest produite au cours du troisi¯me 
trimestre qui nôa pas ®t® compens®e par les instaurations du quatri¯me trimestre. 
 

Evolution mensuelle du nombre de mesures suivies en 2008
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 De ce fait, Le nombre moyen de mesures exerc®es par mois sô®l¯ve en 2008 ¨ 189.75, soit 
une différence de - 63 mois/mesure sur lôann®e. 
 
 La durée moyenne de prise en charge des dossiers sortis en 2008 est de 4 ans et 2 mois. 
50% des mesures sorties en 2008 ont eu une durée de vie inférieure à 3 ans et 11 mois. 
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 Parmi les dossiers sortis en 2008 : 
 
 - 40 % ont ®t® lôobjet dôune demande de non renouvellement au regard de lô®volution 
positive de la situation. En moyenne, la dur®e dôintervention est de 5 ans pour ces dossiers. Si 
nous extrayons de ce calcul la mesure la plus longue et la mesure la plus courte, la moyenne est 
de 4 ans et 4  mois. 
 - 15 % des dossiers ont ®t® objet dôune demande de transfert vers un autre département en 
raison du déménagement de la famille. 
 - 18 % des mesures se sont termin®es du fait de lôabsence dôouverture de droits aux 
prestations familiales. 
 - 12 % des mesures nôont pas ®t® renouvel®es en raison de lôabsence de mobilisation de la 
famille. La dur®e moyenne de ces mesures sô®tablit ¨ 2 ans et 7 mois. 
 - 10 % des situations nôont pas ®t® renouvel®es suite ¨ lôinstauration dôune mesure de 
protection judiciaire majeur. 
 

Motifs des sorties
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 La dur®e dôintervention des mesures exerc®es au 31 décembre 2008, est de 3 ans et 
7 mois.  
 50% de ces mesures sont âgées de moins de 2 ans et 9 mois. 
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Lôactivit® en actes 
 
 

  
nombre 
moyen             

  de dossiers VD116 RU117 RPF18 RP19 VD220 RU221 

2007 190 1000 205 65 139 157 29 

2008 190 1119 193 74 119 193 68 

 
 Au regard dôune activit® moyenne identique ¨ celle de lôann®e 2007, en termes de nombre 
de dossiers, soit 190,  le nombre dôactes enregistr®s sur lôann®e 2008 est en hausse de 11 %. 
 

                                            
16

 Visite à domicile effective 
17

 Rencontre usager effective hors domicile 
18

 Rencontre partenaire/Usager/délégué 
19

 Rencontre partenaire 
20

 ±ƛǎƛǘŜ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǾŜŎ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 
21

 wŜƴŎƻƴǘǊŜ ƘƻǊǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ŀǾŜŎ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 
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 Cette augmentation sôinscrit dans un contexte diff®rent dans la mesure o½ les activit®s 
AGBF dôune part et PJM dôautre part ont ®volu® de mani¯re distincte au cours de cette ann®e 
2008. 
 
 Nous pouvons, sans émettre de conclusion h©tive, avancer lôhypoth¯se que la cr®ation dôun 
site d®di® aux mesures dôAGBF ait eu pour effet de favoriser une plus grande disponibilité des 
délégués aux prestations familiales auprès des usagers. 
 
 Cette disponibilité se traduit par des propositions de rencontre plus fréquentes (+13%) et 
corrélativement, un « absentéisme » plus important des usagers, soit 15%  de visites à domicile ou 
de rencontres pr®vues hors domicile qui nôaboutissent pas. 
 

Comparaison  2007 et 2008 des propositions de rencontres, des rencontres 

effectives et des absences

1456

1270

186

1647

1386

261

proposition de

rencontres

rencontres effectives absences usagers 

2007
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 Le nombre de rencontres effectives, lors de visites à domicile, de rendez-vous au bureau 
ou de démarches avec les usagers auprès des partenaires est en augmentation de 8,5%. 
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Répartition géographique des mesures  
 
 
 

 
 
 
Bernay Louviers 
 
Evreux Pont-Audemer 
 
Evreux Campagne Verneuil sur Avre 
 
Le Neubourg Vernon 
 
Les Andelys 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition des mesures par 
canton et par Circonscription 
D®partementale dôAction Sociale 

au 31/12/08 
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PROTECTION JUDICIAIRE DES MAJEURS 
(PJM) 

 
 

 Les mesures de Protection Judiciaire des Majeurs demeurent croissantes en termes de 
volume dôactivit® pour cette ann®e 2008. La r®forme, vot®e en mars 2007, sera appliqu®e ¨ partir 
du 1er janvier 2009 et viendra très probablement modifier ce paysage. 
 
 Si nous ne pouvons pour le présent en mesurer les conséquences, quelques indices nous 
permettent dôenvisager des changements dont les effets impacteront nos fonctionnements tant au 
niveau des adaptations techniques quôau niveau des populations concern®es par ces mesures, 
dont les « profils » devraient se centrer exclusivement sur des personnes dont les altérations 
physiques ou mentales seront médicalement attestées. 
 
  
 Cette r®forme affiche une volont® dôint®grer la prise en compte des droits de la personne 
dans le cadre de lôexercice de ces mesures en limitant sa dur®e dans le temps et en ®tendant la 
protection à la personne et plus seulement à son patrimoine. 
 
 Un autre objectif a pr®sid® ¨ lô®laboration de la loi, ¨ savoir la mise en îuvre de nouveaux 
dispositifs visant à réguler « le coût social è de telles mesures, en favorisant la d®signation dôune 
personne de lôentourage avec lôintroduction du mandat de protection future et par le renforcement 
du principe de priorité familiale dans le choix du tuteur ou du curateur. 
 
 Dans ce sens, le recentrage des conditions dôouverture dôune mesure de protection sur 
lôalt®ration des facult®s physiques et/ou mentales et la suppression de la saisine dôoffice du Juge 
des tutelles conduisent à écarter les mesures dites « sociales », limitant de fait le nombre de 
bénéficiaires.  
 
 
 Ces mesures  qualifiées de « sociales » -car selon les critiques, prononcées pour des 
raisons plus sociales que juridiques-, concernaient des personnes qui, sans °tre frapp®es dôune 
altération de nature ¨ emp°cher lôexpression de leur volont®, trouvaient dans lôintervention 
judiciaire un cadre sécurisant et contenant. 
 
 Cependant, les conditions de mise en îuvre dôune intervention administrative font appel à 
une démarche individuelle. Elles nécessitent dôembl®e une ®nergie, une capacit® de mobilisation 
et dôimplication pour les personnes en grande difficult®s sociales et personnelles. Aussi, sans 
proc¯s dôintentions quant ¨ lôefficience  de ce nouveau dispositif que nous ne pouvons pas 
mesurer avant sa mise en îuvre effective, des interrogations ®mergent quant au devenir de ces 
personnes les plus vuln®rables qui, face aux effets d®stabilisants dôun contexte socio-économique 
d®grad®, facteur dô®puisement et dôexclusion,  conjugu®s ¨ des fragilit®s personnelles risquent 
dôamplifier un ph®nom¯ne de ç désaffiliation » au sens donné à ce terme par le sociologue 
Robert Castel22.  
 
 Dans cette hypothèse, quel en sera le « coût social » ? 
 
 Dans ce contexte mouvant et incertain pour lôavenir, les professionnels assurent la 
continuit® des missions qui leur sont confi®es avec la volont® dôapporter des r®ponses adapt®es 
au plus près aux besoins des personnes. 

                                            
22

 La métamorphose de la question sociale- Robert Castel- Fayard, 1995 (réed. folio 1999) 
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 Cependant, les craintes quant ¨ la pr®dominance dôune intervention de plus en plus 
contrainte par la gestion, par la mise en îuvre de proc®dures diverses et par des obligations 
nouvelles au détriment de la relation directe aux usagers, ne sont pas apaisées par des charges 
de travail  qui demeurent  lourdes et qui nécessitent une mobilisation grandissante tant en termes 
« techniques è quôen termes ç humains ».  
 
 Les nouveaux dispositifs prévus par la loi transfèrent ainsi de nouvelles charges aux 
d®partements qui devront assumer la mise en îuvre de la Mesure dôAccompagnement Sociale 
Personnalisée (MASP), mais aussi le financement des mesures de protection pour les personnes 
dont la prestation sociale la plus élevée est servie par la collectivité territoriale. 
 
 Le service sôest investi dans lô®laboration dôun projet dôintervention dans le cadre de la 
MASP qui sera proposé à Monsieur le Président du Conseil Général. Ce projet vise à contribuer à 
la mise en îuvre de ce nouveau dispositif social au regard de notre exp®rience en mati¯re 
dôaccompagnement individualisé des personnes majeures.  
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ACTIVITE 2008 
 
 
Mouvement des effectifs 
 
 

   TPSA Tutelles curatelles Sauvegardes Total 

Nombre de dossier au 01/01/08 40 103 240 18 401 

Nombre de dossier entrés 6 25 55 60 146 

Nombre de dossiers sortis - 18 - 14 - 28 - 52 - 112 

Nombre de dossiers au 31/12/08 28 114 267 26 435 

 
 
 Lôactivit® 2008 enregistre une hausse, toutes mesures confondues de 8.47 %. Cette 
augmentation sôinscrit dans la continuit® des ann®es pr®c®dentes, alors que les moyens en termes 
de ressources humaines ont été pour cette année 2008 identiques à 2007. 
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 Par type de mesure, le nombre de curatelles est  en augmentation de 11.25 % et le nombre 
de mesures de tutelles, de 10.67%. Les TPSA enregistrent une baisse significative, de 40 mesures 
au 01/01/08 ¨ 28 au 31/12/08. Cette baisse peut sôexpliquer par la perspective de disparition de ce 
type de mesure qui sera remplac®e par la Mesure dôAccompagnement Judiciaire (MAJ) au 1er 

janvier 2009.  
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 En ce qui concerne les dossiers « entrés » et « sortis », il est nécessaire de distinguer ceux 
pour lesquels lôexercice dôune mesure ®tait d®j¨ en cours, notamment les sauvegardes, pour 
lesquelles une nouvelle d®cision a modifi® le r®gime de protection, et ceux dont lôentr®e est 
consécutive à une première décision. 
 
 Ainsi, 71 % des entrées sont liées à une première décision, 42 % des sorties sont liées à 
des transformations du régime de protection, ce qui représente 29% des mesures « entrées ». 
 

 dossiers entrés

dans l'année
dossiers sortis

dans l'année

71%

29%

42%

58%

première ordonnance transformation sortie définitive
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Répartition des mesures selon le lieu de vie des usagers 
 

Répartition des mesures selon le lieu de vie au 31/12/08

71%

29%

milieu ordinaire établissement
 

 
 Compar® ¨ lôann®e pr®c®dente, le nombre de personnes en ®tablissement est en l®g¯re 
augmentation (27,4 en 2007). En 2006, elles représentaient 21%. 
 
 Par type de mesure, un nombre important de personnes sous mesure de tutelle sont prises 
en charge par un établissement. 
 
 70% (soit 51) dôentre elles r®sident en maison de retraite, 23% r®sident en foyer 
dôh®bergement, foyer occupationnel ou en maison dôaccueil sp®cialis®, 7% sont hospitalis®es en 
long séjour en Centre Hospitalier Spécialisé.  

 

tutelles

36%

64%

curatelles 512

82%

18%

 
 Pour les personnes sous mesure de curatelle renforcée, 51% sont accueillies en 
établissement résident en maison de retraite, (soit 23 personnes). 
 
 29% r®sident en foyer dôh®bergement, 16% sont hospitalisées en long séjour en Centre 
Hospitalier Spécialisé et 5%, (soit 2 personnes) en CHRS.  
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 Parmi les 19 personnes en établissement, sous mesure de sauvegarde, 4 sont en maison 
de retraite, 4 en foyer et 1 en maison dôaccueil sp®cialis®e. 
 
 En ce qui concerne les mesures de TPSA, 1 personne est accueillie en Centre 
dôH®bergement et de R®adaptation Sociale. 1 personne b®n®ficiaire dôune mesure de curatelle 
simple est en long séjour au Centre Hospitalier Spécialisé 
 

sauvegardes

68%

32%

TPSA et curatelle simple

96%

4%

 
 
 

Répartition des mesures par niveau de ressources 
 

répartition par niveau de revenu

0%

0%
2%

3%

6%

0%
1%

35% 53%

< 652.60 ú >ou = 652.60 ú < 1321 ú>ou = 1321 ú < 1585 ú

>ou = 1585 ú <  1849 ú>ou = 1849 ú < 2311  ú>ou = 2311 ú < 3302 ú

>ou = 3302 ú < 5284 ú>ou =  5284 ú < 7926 ú< 7926 ú
 

 
 88 % des personnes b®n®ficiaires dôune mesure de protection ont des revenus inférieurs à 
1 321 ú, dont 53 % dont le niveau de revenu est inférieur ou égal à 652.60 ú, soit inf®rieur ou ®gal 
au montant de lôAllocation adulte Handicap®. 
 
 Nous observons une constante à propos de la situation financière des personnes. Ce 
constat renvoie à des situations de précarité qui nécessitent une disponibilité des intervenants 
souvent plus importante tant sur le plan de la gestion administrative et financière des dossiers que 
sur le plan de la prise en compte des difficultés de la personne à supporter ces contraintes 
économiques et des conditions de vie très modestes. 
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 La r®forme de la protection judiciaire des majeurs met lôaccent sur la dimension humaine de 
lôexercice des mesures. Si nos r®f®rences associatives ont toujours porté le principe de la prise en 
compte des situations individuelles dans leur dimension humaine, force est de constater que ces 
dispositions nécessitent  du temps qui devrait se traduire par des charges par délégué moins 
conséquentes, et par extension une charge globale pour chaque métier qui concourt à la prise en 
charge de ces missions. 
 
 En effet, en 2008, pour un temps plein, chaque délégué ne peut en moyenne, consacrer 
que 2 heures par situation par mois, ce temps comprenant les déplacements, le traitement 
administratif les contacts avec les partenaires, les temps de r®unions et la relation ¨ lôusager. 
 
Lôactivit® en actes 
 

        

 nombre moyen        

 de dossiers VD1 RU1 RPF RP   

2007 385.7 1286 498 274 391   

2008 424.3 1261 500 255 271 79 22 

      VD2 RU2 

 
 Nous constatons effectivement un recul de nombre dôactes pos®s en faveur des usagers 
(6.35 en 2007 ; 5.39 en 2008). 
 
 Le nombre de rencontres directes, soit les visites à domicile, les rencontres au bureau ou 
autre lieu,  les rencontres partenaires ï usagers, à nombre de dossiers égal comparé à 2007, 
enregistre une baisse, soit 5.3 actes directs en 2007 pour 385.7 dossiers et 4.8 actes directs en 
2008. 
 
 A titre indicatif, un volume de 694 heures supplémentaires et complémentaires ont été 
enregistr®es en 2008, soit environ lô®quivalent dôun mi- temps. 
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Répartition des mesures 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evreux 

Les Andelys 

74 

Pont-Audemer 

60 

Bernay 

183 

Louviers 

75 

47 

Répartition des mesures par 

Tribunaux  dôInstance 
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ESPACE LIEN FAMILIAL  
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Espace Rencontre Parents Enfants 

 
 
 
 
 
78 mesures ont été traitées en 2008 
 
 
Elles ont concerné 112 enfants : 
 
 è 19 mesures en cours sur 2007 ï 2008 ; 
 
 è 3 mesures en attente fin 2007, traitées en 2008 ; 
 
 è 56 nouvelles ordonnances reçues en 2008. 
 
 
 
 
Sur ces 78 mesures 
 
 
 36 mesures ont été exercées et terminées. 
 
 2 mesures ont été interrompues avant leur terme : 
 
 - 1 « meilleur accord » parents ; 
 - 1 demande du parent visiteur. 
 
 22 mesures sont toujours en cours. 
 
 9 mesures nôont jamais commenc®. 
 
  - 6 non présentation parent visiteur ; 
  - 3 refus parent visiteur. 
   
 
 10 mesures sont en attente au 31/12/2008. 
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ACTIVITE 
 
 
Ordonnances reçues 
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 Nous relevons une stabilit® de lôactivit® au regard du nombre dôordonnances re­ues dans 
lôann®e. 
 
 Le pic de 2003 était dû à des espaces-rencontres brefs (2 mois) faisant lôobjet de 2 ou 3 
renouvellements.  
 
 
Tribunaux ¨ lôorigine des mesures 
 
 

Autres TGI

6%Cour d'Appel

1%

TGI Bernay

38%

TGI Evreux

55%

 
 Comparativement aux années précédentes, une augmentation des ordonnances émanant 
du tribunal de Bernay est manifeste (de ı ¨ un peu plus dô1/3).  
 
 Les tribunaux des autres départements sont moins représentés. La baisse des 
d®signations par la cour dôappel, constat®e lôan pass® est confirm®e. 
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Répartition des familles sur les sites 
 
 
 

40%

60%

Evreux Bernay

 
 
 
 La répartition des visites sur les deux sites est réalisée en fonction des commodités pour 
les familles. 
 Le site ®broµcien offre une capacit® dôaccueil plus importante. 
 
 
 
Programmation des visites 
 
 Cette année, nous avons exceptionnellement fermé le service durant les deux mois dô®t® et 
quelques samedis au cours du deuxième semestre afin de diminuer le déficit financier de 
lôassociation, reniant ainsi notre conception dôun accueil constant pour r®pondre aux besoins de 
liens familiaux réguliers. 
 
 Nous avons en outre limit® lôactivit® en nôadaptant plus les temps dôouverture en fonction de 
la demande des Magistrats et des familles.  Les temps de visites mis en place les samedis matin à 
Evreux en fonction du nombre de familles ont été suspendus. 
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 La baisse de la courbe en fin dôann®e correspond au contingentement de lôactivit®. De ce 
fait des situations ont ®t® mises en attente, dôo½ lôenregistrement ®voqu® supra de 10 mesures en 
attente le 31 décembre 2008. 
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 Une augmentation des désignations du service par le tribunal de Bernay est notable à partir 
du 2° trimestre. 
 
 Outre, les deux mois dô®t®, ce site a ®t® ferm® un samedi par mois lors des vacances 
scolaires, ce qui explique la courbe irrégulière. Nous avons pris en  compte des ordonnances qui 
suspendaient les visites durant une partie des vacances scolaires pour quelques familles, ce qui a 
limité le nombre de suspensions imposées ¨ dôautres familles qui ne sôy attendaient pas. 
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Durée des calendriers de rencontres terminées 
 
 

Moins 2 mois 7% 

2 à 3 mois 22% 

3 à 6 mois 27% 

6 à 12 mois 41% 

Plus d'un an 2% 

 

 
 Nous constatons un allongement des durées des calendriers de 6 à 12 mois, ce qui va de 
pair avec la r®duction des renouvellements dôordonnances cons®cutives. 
 
 Quelques dossiers sans limite temporelle interrogent notre mode dôintervention. Nous 
indiquons aux parents quôil leur appartient de solliciter ¨ nouveau le Magistrat. 
 
 
 
 
Fréquence des visites 
 
 
 

1 visite par mois 28% 

2 visites par 
mois 

72% 

 
 
 Pour deux dossiers il a été ordonné une visite par mois pour les trois premiers mois puis 
deux visites par mois pour les trois derniers mois. 
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PROFIL DES FAMILLES 
 
 
Provenance des familles 
 
 Les visites sôadressent ¨ des familles domicili®es dans tout le d®partement. 
 Des parents visiteurs viennent des départements limitrophes  ou traversent la France pour 
venir voir leurs enfants (Bouches du Rhône, Alpes maritimes). 
 
 Nous constatons une augmentation de ces parents, la mobilité des familles amène à 
penser lôorganisation des visites ind®pendamment de la limite d®partementale. Ces ®loignements 
et les difficultés financières de nombreuses familles interrogent sur un après espace rencontre et 
la n®cessit® de r®fl®chir ¨ des lieux dôaccueil sur des temps plus larges, en fonction dôune 
évolution positive de la situation. Des h¹tels ¨ vocation sociale pourraient permettre lôapplication 
de Droits de Visite et dôH®bergement. 
 
 
R®partition des enfants par tranche dô©ge 
 
 

12%

35%
41%

12% 0%

Moins de 2 ans 2 à 6 ans 7 à 11 ans 12 à 16 ans Plus de 16 ans

 
 
 Le taux des 2-6ans est relativement stable au fil des années. 
 
 Lôaugmentation des tr¯s jeunes enfants, constat®e lôan pass® et en 2004 appara´t 
ponctuelle. 
 
 Nous relevons une diminution des enfants de moins de 2 ans et des adolescents au profit 
des 7-11ans.  
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Préfecture Sous-Préfecture     Chef-Lieu de Canton 

2.3% 8.3% 

2.3% 6.9% 

30.2% 

18.1% 

2.3% 

7% 4.2% 

Autre Commune  importante 

Domicile des enfants 
 

Domicile du Parent  Visiteur 
 

2.3% 
2.8% 

1.4% 

2.8% 

1.4% 

4.7% 

16.3% 
6.9% 

1.4% 

2.8% 

2.8% 

1.4% 

1.4% 

2.3% 5.6% 4.7% 

2.8% 

1.4% 

2.3% 

2.3% 1.4% 

2.8% 
4.7% 

6.9% 

1.4% 

4.2% 
4.7% 

2.3% 1.4% 

2.3% 2.8% 

2.3
% 

2.3% 4.2% 
2.3% 1.4% 

1.4% 
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Genre des enfants 

Filles

49%

Garçons

51%

 
 Cette r®partition est l®g¯rement variable dôune ann®e sur lôautre. 
 
 
Nombre dôenfants par familles 
 
 

66%

27%

6% 1%

Famille de 1 enfant Famille de 2 enfants

Famille de 3 enfants Famille de 4 enfants
 

 
 
 Le pourcentage de situations concernant un seul enfant est toujours majoritaire. Il ne 
signifie pas pour autant que lôenfant est unique ; il peut avoir des fr¯res et sîurs, notamment suite 
à des unions antérieures ou nouvelles de ses parents. 
 Une légère diminution des familles concernées pour un ou deux enfants au profit de fratrie 
de 3 est perceptible. 
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Parents visiteurs 

84%

70%

77%

86%

94%
90%

74%
77%

16%

28%
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 Les pourcentages fluctuent dôune ann®e sur lôautre.  
 
 
 
Durée de la séparation 
 

32%

13%

29%

26%

Durée de la séparation entre le parent visiteur et son 

(ses) enfant(s) avant la mise en place des visites

0 à 3 mois 3 à 6 mois 6 mois à 1 an Plus d'un an

 
 Une majorité de séparations relativement brèves (moins de 6 mois) est relevée. La plupart 
des enfants connaissent le parent quôils viennent retrouver. 
 Cette diminution de la variable temps va de pair avec la diminution du motif de rencontres 
suite à une absence de contact. 
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Motif de lôintervention 
 
 
 

Motif intervention

Problème de santé

1%

Incarcération

1%

Problème parent/enfant

2%
DVH non respectés

1%

Absence de contact 

(sép. longue)

4%

Suspicions d'abus 

sexuels, violences 

sexuelles

3%

Maltraitance enfant

3%

consommation de 

stupéfiants / addiction

2%
Difficultés personnelles 

parent

3%

non mobilisation 

parentale

1%

Instabilité / errance 

parent

9%

Problématique 

psychiatrique

10%

Conflit dans le couple, 

conflit parentaux, conflit 

famille

13%

Violence dans le couple 

/ violence verbale

31%

Alcoolisation

16%

 
* DVH : Droit de Visite et dôH®bergement. 

 
 
 
 Certaines situations cumulent plusieurs motifs. 
 
 La violence conjugale, ponctuellement en baisse en 2006, est  prépondérante.  
 
 Les items relatifs à la santé au sens large (alcoolisations, problèmes psychiatriques.. .) sont 
constants. 
 
 Les items relatifs à une longue séparation sont en baisse 
 
 Une diminution des suspicions dôabus sexuels est progressive au cours de ces derni¯res 
années (de 19, 5 % en 2003 à 3% en 2008). 
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Mesures préalables ou concomitantes  
 
 Cet item est nouveau, il nôa donc pas de valeur comparative dans le temps.  

 

La part des médiations familiales dans les dossiers de 

l'Espace Rencontre

1%3%

96%

MF antérieure à ER

MF simultanée à ER

ER sans MF

 
 Le pourcentage de situations concern®es par des m®diations nôappara´t pas significatif à ce 
jour.  

 

La part des enquêtes sociales dans les dossiers de 

l'Espace Rencontre

19%

17%
64%

ES antérieure à ER

ES simultanée à ER

ER sans ES

 
 

 Dans pr¯s dô1/5 des situations, les espaces rencontres sont ordonn®s dans lôattente des 
r®sultats dôune investigation sociale. 
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 Dans 10 % des situations, lôespace rencontre est ordonn® dans lôattente des 
r®sultats dôune expertise psychologique ou psychiatrique.  
 
 

 

La part des personnes sous tutelles dans les dossiers de 

l'Espace Rencontre

5% 1%

94%

Parent Visiteur

Parent Hébergeant

Dossiers ER sans tutelle

 
 

 Lôespace rencontre concerne 5% de parents visiteurs sous curatelles ou tutelles. Sans 
recul chiffré, ce phénomène nous apparaît relativement nouveau. Il a attiré notre attention car il a 
n®cessit® une pr®sence plus importante des accompagnants et des r®flexions sur lôadaptation de 
notre service à des problématiques autres. Nous avons parfois dû diminuer le temps des visites 
pour prendre en compte lôimpossibilit® parentale de concentration sur un temps relationnel de plus 
dôune heure, voire de supporter un enfant agit® ou disqualifiant. 
 
 Les problématiques ont une dimension sociale qui va au-delà du contentieux de couples. 
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Situation saisine

Placement

6%

Autorité parentale 

déléguée

3%

AEMO

15%

Autre

76%

 
 

 Cette dimension sociale est aussi prégnante dans les situations relevant de la protection de 
lôenfance. Sans pouvoir lô®noncer pr®cis®ment, faute dôenregistrement ant®rieur, nous percevons 
une augmentation des familles concernées par une saisine du Juge des enfants. 
 
 L¨ aussi un accompagnement plus grand est n®cessaire. Il ne sôagit pas pour autant de 
situation de maltraitance sur lôenfant, mais plut¹t dôôune absence de liens dans un cadre de vie tr¯s 
fragilisé. 
 
 Les limites de lôintervention de type AEMO apparaissent et notamment lôimportance dôun 
recours ¨ un lieu dôaccueil tiers. 
 
 Ce cadre, ouvert ¨ tous est op®rant du fait quôil est ¨ disposition des parents visiteurs au 
sens ou il leur appartient de sôen saisir.
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MEDIATION FAMILIALE 
 
 
 
 
 
 
25 mesures ont été traitées en 2008 
 
 
 è 5 mesures en cours sur 2007 - 2008 
 è 3 médiations spontanées en 2008 
 è 17 nouvelles ordonnances reçues en 2008 
 
 
 
22 m®diations rel¯vent dôun contexte judiciaire 
 
 
 3 injonctions ¨ entretien dôinformation 
 
 19 m®diations ordonn®es apr¯s le recueil dôaccords des parties ¨ lôaudience 
 
  
 
 
Volume dôactivit®s : 
 
 6 mesures sont toujours en cours 
 
 19 mesures terminées en 2008 
 
 17 s®ances dôinformations g®n®rales (en direction des partenaires et du public) 
 
 13 entretiens individuels préalables à la médiation, (les autres familles 

concernées sont comptabilisées dans les séances en direction du public) 
 
 76 entretiens de médiations 
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Activité mensuelle (date de réception des mesures)
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 Bien quôirr®guli¯re, lôactivit® sôest ®tal®e sur lôann®e.  
 
 Les médiations spontanées ont émergé au cours du deuxième trimestre. 

 
 
 
 
Origine des décisions 
 

Origines décisions

TGI EVREUX

73%

TGI BERNAY

27%

 
 
 
 
 La majorit® des d®cisions ®manent du tribunal dôEvreux. La r®partition est similaire ¨ 
celle de lôann®e pr®c®dente. 
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Motifs des ordonnances 
 

Motif ordonnances

Difficultés de l'enfant 

face aux conflits 

parentaux

5%

Sortir de leur mode de 

fonctionnement

5%

Vérifier si les liens 

grands-parents / petits 

enfants peuvent être 

restaurés

5%

Modifications DVH et 

contribution financière

5%
Renouer un dialogue 

indispensable

Reprendre le dialogue 

dans l'intérêt des 

enfants

Favoriser un dialogue 

de meilleure qualité

Rétablir le dialogue

31%

Contribution financière

5%

Denouer les conflits / 

renouer le dialogue

5%

Résidence enfant & 

résidence enfant suite 

décès

22%

Reprise contact entre 

les parents

8%

Droits de visite et 

d'hébergement

9%

 
 
 
* DVH : Droit de Visite et dôH®bergement. 

 
 
 
La majorit® des motifs ciblent lôobjectif dô®tablir un dialogue, base pr®alable aux modalit®s 
dôorganisation concr¯te. Le principe que les adultes se r®approprient leurs responsabilit®s 
dans un esprit de coparentalité est posé. 
 
La question de la résidence est primordiale pour les parents. 
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PROFIL DES FAMILLES 

 
 

Typologie des situations

Liens grands-

parents / petits 

enfants

9%

Autres

0%
Liens parents / 

jeunes adultes

0%

Divorce ou 

séparations de 

couples

91%

 
 

 Les situations concernent très nettement les séparations de couples. Une majorité 
dôenfants n®s hors mariage (60%) ®merge. En cas de mariage, 25% des m®diations sont r®alis®es 
en cours de divorce et 15 % après celui-ci. 
 
 Les questions intergénérationnelles sont apparues ; il nôy en avait pas en 2007. 
 
 

 
 
 
 Alors que les demandeurs de saisine, sont en proportion quasi égale, monsieur ou 
madame dans les situations de rupture de couple, la médiation familiale est principalement 
proposée par les femmes.  
 Une majorit® de personnes se retranche derri¯re lôordonnance du Juge, ce qui a pour effet 
de mettre lôhomme et la femme sur le m°me plan. 

 


